
Sydel du Pays Coeur d'Hérault

Ecoparc La Garrigue

9, rue de la Lucques - Bât. B

34725 Saint André de Sangonis - 

+ 33(0)4 67 02 01 01 (accueil)

+ 33(0)4 67 02 93 16 (direct)

Nb titulaires + suppléants
Nb votes avec voix 

délibérante

Nb de représentants publics : 13 + 13 8

Nb de représentants privés : 15 + 15 14

TOTAUX 28 + 28 22

Le double quorum est atteint. 

RLAN190222CR091

0308
PROG

Mieux connaître les forêts du Cœur 

d'Hérault
CRPF Occitanie

Groupe d'Action Local du Pays Cœur d'Hérault

Relevé de décision de la Consultation écrite du Comité de programmation 

organisée du 17/05/2023 au 28/05/2023

Présentation de l'opération

N° Osiris Etat Intitulé de l'opération Demandeur





Minimum requis

11

14

Plan de financement

FEADER % FEADER
Région 

Occitanie

Département 

de Hérault

2.1 58 682,33 € 37 556,68 € 64,00 %

58 682,33 € 37 556,68 € 0,00 € 0,00 €

Fait à St André de Sangonis le 28/05/2023

La Présidente du GAL, Mme Béatrice NEGRIER

Relevé de décision de la Consultation écrite du Comité de programmation 

organisée du 17/05/2023 au 28/05/2023

Présentation de l'opération

Coût TOTAL 

(dépenses 

éligibles)

FEADER Aides nationales en contreparties du FEADER

FA





Etat EPCI Commune CRPF

9 389,17 € 46 945,85 € 80,00 %

0,00 € 0,00 € #REF! 9 389,17 € 46 945,85 €

Fait à St André de Sangonis le 28/05/2023

La Présidente du GAL, Mme Béatrice NEGRIER

Relevé de décision de la Consultation écrite du Comité de programmation 

organisée du 17/05/2023 au 28/05/2023

% d'aide 

publique 

cofinancée   + 

UE

Aides nationales en contreparties du FEADER

TOTAL aide 

publique 

cofinancée





AVIS CP

Top-up

Montant

(préciser)

Autofinancemen

t
Recettes

% par rapport 

au coût total

0,00 % 11 736,48 € 20,00 % 5,60 8,6 22 22

0,00 € 11 736,48 € #REF!

Relevé de décision de la Consultation écrite du Comité de programmation 

organisée du 17/05/2023 au 28/05/2023
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Financement privé





Relevé de décision de la Consultation écrite du Comité de programmation 

organisée du 17/05/2023 au 28/05/2023
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